
Tout pour réaliser un autodiagnostic de mes 
équipements et pratiques phytosanitaires

L’opération de conseil Agr’Eau 
Madon, co-financée par l’Agence 

de l’Eau Rhin Meuse et le CASDAR, 
est destinée à vous apporter des 

informations et des conseils en 
faveur de la protection de la 

ressource en eau. 
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L’autodiagnostic que nous vous proposons vous permettra de définir les
points conformes et/ou non-conformes à la réglementation liée au transport,
à l’utilisation et au stockage des produits de protection des cultures : code du
travail, code de la santé publique, arrêté du 12 Septembre 2006 ou la
Conditionnalité 2011…

A quelles problématiques doit répondre mon installation phytosanitaire

à la ferme ?
Protection de l’environnement

& 
qualité de l’eau

Les enjeux liés à l’utilisation des
produits phytosanitaires sont
nombreux. Lors de la conception
d’une base phytosanitaire, il est
important de fixer des objectifs
clairs en lien avec les différentes
contraintes réglementaires,
organisationnelles, matérielles,
économiques et
environnementales.

Diagnostiquer les installations
phytosanitaires au sein de son
exploitation se réalise à tous les
niveaux de manipulation des
produits phytosanitaires.

Optimisation des stocks
et du stockage

Respect de la
réglementation

Bonnes pratiques
&

Maîtrise technique

qualité de l’eau

Protection des 
opérateurs

Traçabilité

Transport

… et n’oublions pas les règles de bon sens permettant de respecter la réglementation, 
mais aussi de travailler en limitant les risques pour l’opérateur, 

son entourage et pour le milieu !

4 étapes sont prises en compte dans le diagnostic : 

• Le stockage des produits phytosanitaires,
• le chantier de pulvérisation, 

• la gestion des effluents phytosanitaires,
• la tenue du registre phytosanitaire et des autres documents

A VOS CRAYONS !!!



Le stockage des produits phytosanitaires et leur manipulation …

Une installation de stockage aux normes et bien conçue est un
préalable à la bonne gestion et à l’utilisation des produits
phytosanitaires. Quelques recommandations peuvent venir
compléter ces points réglementaires :

- Lieu de stockage des équipements de protection individuel adapté,
en dehors du local de stockage des produits,

- Eviter les marches ou tout obstacle risquant de perturber les
déplacements et le transport des produits,

- Concevoir son local de stockage à proximité du lieu de
remplissage,

- Mettre en place des dispositifs simples de rétention et de
récupération des effluents phytosanitaires en cas d’incidents au
cours de leur manipulation
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Matériels et chantier de pulvérisation

Au cours du chantier de pulvérisation, l’objectif est d’assurer l’efficacité du traitement tout en
prévenant tous risques de pollutions ponctuelles (à la ferme) ou diffuses (à la parcelle).

L’existence d’une aire de remplissage étanche à la ferme est fortement recommandée. Ses
principales caractéristiques sont les suivantes : être à proximité du lieu de stockage, permettre la
rétention du volume du pulvérisateur et permettre la reprise des effluents phytosanitaires.

De nombreuses réglementations ou règles de bon sens sont à garder en mémoire pendant le
chantier de pulvérisation. L’efficacité des traitements est principalement déterminée par le réglage
du pulvérisateur et les conditions météorologiques qui encadrent le traitement et ils sont
déterminants pour assurer son efficacité et limiter les risques de pollution.



Gestion des effluents phytosanitaires et gestion des enregistrements

Contacts
Laetitia Schaff, 

Chambre d’Agriculture de 
Meurthe et Moselle, 

06 46 66 28 73

Thomas Lacroix, 
Chambre d’Agriculture 

des Vosges, 
03 29 06 39 69
06 75 87 28 06

La conception de la base phytosanitaire à la ferme est un préalable à la bonne gestion et à
la bonne utilisation des produits phytosanitaires.
Bien réfléchir et bien concevoir cet outil de travail permettra d’atteindre 3 objectifs
majeurs : faciliter le déroulement du chantier, respecter la réglementation en matière de
pratiques phytosanitaires et limiter les risques de pollution du milieu…

Pour plus 
d’informations ou un 
conseil personnalisé, 
contacter le conseiller 

« Agr’Eau Madon » 
de votre département


